
Kanton Bern Auszug aus dem Protokoll
canton de Berne des Regierungsrates

Extrait du procès-verbal du
Conseil-exécutif

4310

Le 16 mars 2011 ECO C

0489 Office de l'agriculture et de la nature; amélioration foncière;
Projet n°33566; crédit complémentaire; crédit d'engagement plurian-
nuel (relèvement du crédit-cadre, prolongation de la durée)

»I ... . Communes Douanne-DaucheretGléresse
Projet Remaniement parcellaire viticole

Douanne - Gléresse - Daucher- Alfermée
Modification de projet

Requérant Syndicat d'améliorations foncières
Douanne - Gléresse - Daucher- Alfermée (DGDA),
Douanne-Daucher

Concepteur du projet GeoplanTeam, 2560 Nidau

Zone Zone de plaine (d'après le cadastre de la produc-
tion agricole)

Région A (d'après le plan directeur cantonal)

Coûts du projet

Total des coûts portés au devis initial
et donnant droit à des subventions
selon l'AGC n°2758 du 24.11.04 CHF 14 200 000.-
Surcoûts liés au renchérissement jusqu'en 2009 CHF 2110 000.-

Surcoûts suivant la modification connue
par le projet entre temps CHF 2 654 000.-

Nouveau total des coûts donnant
droit à une subvention (prix 2009) CHF 18 964 000.-

Crédits à disposition du projet (subventions)

33,2% de CHF 18 964000-(subvention ordinaire) CHF 6 296 048.-
, 15% de CHF 2 023 000.-(Fonds de loterie) CHF 303 450.-

Nouvelle subvention cantonale (prix 2009) CHF 6 599 498.-

dont
- déjà autorisés (AGC n°2758 du 24.11.2004) CHF 4 714 400-
- considérés comme autorisés (art. 54, al. 3 LF)
33,2% de CHF 2 110 000.-(renchérissement) CHF 700 520-

Montant du crédit déterminant pour l'autorisation de dépenses
d'après l'article 143 OFP
- réparti comme suit:



- Subvention ordinaire: 33,2% de CHF 2 654 000.- CHF 881128.-
- Fonds de loterie: 15% de CHF 2 023000.- CHF 303450.-

L'augmentation de la subvention cantonale déclenche l'obtention d'une
subvention fédérale supplémentaire de 1 035 060 francs.

La durée du crédit-cadre est prolongée de deux ans, soit jusqu'en 2016.

2. Bases légales • Articles 30, 36 et 38 de la loi cantonale du 16 juin 1997 sur
l'agriculture (LCAB; RSB 910.1)

• Article 2 de l'ordonnance du 5 novembre 1997 sur les améliorations
structurelles (OASA; RSB 910.1 13)

• Articles 34, alinéa 3, 44, 46, alinéa 2, lettre c, et 48 de la loi du 4 mai
1993 sur les loteries (RSB 935.52)

• Articles 31 , alinéas 2 et 3, et 35, alinéa 1 de l'ordonnance du 20 oc-
tobre 2004 sur les loteries (RSB 935.520)

• Articles 46 et 48, alinéa 2, lettre a, 49, 50, alinéa 3, 53 et 54, alinéas 1
à 3 de la loi du 26 mars 2002 sur le pilotage des finances et des pres-
tations (LFP ; RSB 620.0)

• Articles 149 et 152 de l'ordonnance du 3 décembre 2003 sur le pilo-
tage des finances et des prestations (OFP ; RSB 621.1)

• Arrêté du Grand Conseil n°2758 du 24 novembre 2004

3. Crédit complé- , Relèvement du crédit-cadre existant, crédit d'engagement pluriannuel
mentaire, type sous la forme d'un crédit-cadre.

de dépenses (| s,agjt tfune dépense nouvelle et unique au sens des articles 46 et 48,
alinéa 2, lettre a LFP.

4. Montant déter- Montant déterminant du crédit complémentaire CHF 1 184 578.-
minant du crédit . dont ie crédit complémentaire déjà approuvé

par le Conseil-exécutif (engagement impossible
à différer au sens de l'art. 54, al. 4 LFP)
- Crédit complémentaire à approuver

par le Grand Conseil
Clause d'indexation des prix: niveau des prix 2009
- travaux de construction: indice des coûts de production (ICP)
de la Société suisse des entrepreneurs (SSE)

- travaux de génie civil: indice des salaires nominaux de la KBOB
La subvention du Fonds de loterie n'est pas soumise à l'indexation des
prix.

CHF 250 640.-

CHF 933 938.-



5. Exercice comp-
table et compte

2011 à 2016. Les dépenses sont inscrites dans le budget et le plan inté-
gré mission-financement.
Crédit d'amélioration foncière

Compte: 4310565000 CHF 438128.-
Fonds des améliorations foncières

Compte: 5037565000 CHF 270360-
Unité CCPR:
-1697 Office de l'agriculture et de la nature
- Groupe de produits: 9180 Agriculture
Fonds de loterie Compte: 206000-03 CHF 225 450-
Unité CCPR:
-1299 Secrétariat général
- POM, 23784 Fonds de loterie, Protection du patrimoine

6. Organe compé-
tent concernant
l'utilisation

Le Service des améliorations structurelles et de la production (SASP) de
l'Office de l'agriculture et de la nature est désigné organe compétent pour
décider de l'utilisation et de l'exécution du présent arrêté selon l'article 53,
alinéa 2, lettre a LFP. Il décide de l'éventuelle prolongation de la durée du
crédit-cadre (art. 53, al. 2, lit. b, LFP).

7. Etapes,
projets de cons-
truction

La réalisation des travaux suit son cours selon les étapes déterminées et
les crédits disponibles. Par voie de décision, le SASP valide chacune des
étapes de construction sur la base de projets jusqu'en 2016.

8. Charges Le service spécialisé Génie rural du SASP fixe les charges liées au pro-
jet.

Au Grand Conseil

Certifié exact Le chancelier


